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Direction départementale 
des territoires 

Arrêté N° DDT-2023-132
portant interdiction temporaire de naviguer sur le plan d’eau du Val d’Auron

pour l'organisation, par le « Royal Carp de Bourges et du Cher »,
d’un enduro de pêche à la carpe, du jeudi 06 au lundi 10 avril 2023

Le préfet du Cher
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code des Transports, notamment son article R.4241-38, portant règlement général de police de la
navigation intérieure (RGPNI) ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°  2017-1-0450 du 11 mai  2017 portant règlement particulier  de police de la
navigation sur le plan d’eau du Val d’Auron, sur la rivière l’Auron ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-1579 du 1er décembre 2022 accordant délégation de signature à M. Eric
DALUZ, directeur départemental des territoires et à certains agents de la direction départementale des
territoires du Cher ;

Vu la demande du 24 janvier 2023 par laquelle M. Jean-Claude PETIT, président du « Royal Carp de
Bourges et du Cher » sollicite l’interdiction de la navigation sur le plan d’eau du Val d’Auron, du jeudi 06
au lundi 10 avril 2023, pour le déroulement d’un enduro de pêche de la carpe ;

Vu l’avis favorable du Maire de la Ville de Bourges et le calendrier des manifestations sur le plan d’eau
du Val d’Auron validé pour l’année 2023 ;

Considérant qu’il y a lieu de prendre toutes les mesures relatives à la sécurité des manifestations ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Cher

ARRÊTE

Article 1 : 

Toute navigation extérieure au déroulement de l’enduro de pêche de la carpe organisé par le « Royal
Carp de Bourges et du Cher » sur le plan d’eau du Val d’Auron est interdite du jeudi 06 avril à 10h00 au
lundi 10 avril  2023 à 10h00,  afin de permettre le bon déroulement de cette manifestation dans les
conditions optimales de sécurité.

Cette interdiction s’applique dans la zone du plan d’eau du Val d’Auron délimitée sur le plan joint en
annexe au présent arrêté.

Toutefois, cette interdiction n’est pas opposable aux embarcations en charge de la surveillance de la
manifestation ou qui, pour des raisons de service, de police ou de sécurité pénétreraient sur le plan
d’eau.
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Article 2 : 

Tout propriétaire ou utilisateur d’une embarcation autorisée à naviguer au cours de la manifestation
devra respecter les règles générales de navigation.

Article 3 : 

Le présent arrêté est délivré au seul titre de la réglementation relative à la navigation intérieure.

Article 4 : 

Le présent arrêté est transmis au gestionnaire du plan d’eau, pour affichage sur le site.

Article 5 : 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 6 : 

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Cher,  le  maire  de  la  Ville  de  Bourges,  le  directeur
départemental  de la  sécurité  publique,  le  commandant  du groupement de gendarmerie  du Cher,  
le directeur départemental  des territoires du Cher sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au président du « Royal Carp de Bourges et du Cher » et
dont une copie sera transmise pour information au directeur départemental des services d’incendie et
de secours du Cher, au chef du service départemental de l’office français de la biodiversité (OFB) ainsi
qu’au maire de Plaimpied-Givaudins.

Fait à Bourges, le 30 mars 2023

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires 
et par subdélégation,
La cheffe du bureau prévention des risques

Signé

Delphine GIRAUDET

Voies et délais de Recours

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être introduits :
- un recours gracieux, adressé à monsieur le préfet du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans  ces  deux cas  et  conformément aux dispositions  de l'article  R.  421-2 du code de justice administrative,  le  silence de
l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif d’Orléans (45). Le tribunal administratif d’Orléans peut être saisi par
l’application « télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.t  elerecours.fr  .
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite
de l’un de ces recours

Source : DDT 18 (2016) Source : DDT 18 (2016)Source : Bureau Veritas (2022)Source : Bureau Veritas (2022)
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Secrétariat général 
Direction de la citoyenneté 

Bureau de la réglementation générale
 et des élections

Arrêté n°2023-0398

interdisant la vente au détail et le transport en récipients de carburants, 
d’acides et de tous produits inflammables ou chimiques

à l’occasion de l’édition 2023 du festival « Le Printemps de Bourges »

Le préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la défense ;

Vu le code de l’environnement, notamment son article R. 557-6-1 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2214-4 et L. 2215-1 ;

Vu le code pénal ;

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE en qualité de préfet du
Cher ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2022-01031  du  23  août  2022  accordant  délégation  de  signature  à  
M. Carl ACCETTONE, secrétaire général de la préfecture, sous-préfet de l’arrondissement de Bourges ;

Considérant que l’édition 2023 du festival musical « Le Printemps de Bourges » se déroulera du 18 au 23
avril 2023 sur le territoire de la commune de Bourges ;

Considérant l’exceptionnelle fréquentation habituellement constatée lors de ce festival en raison de sa
notoriété et de celle des artistes invités ;

Considérant que  l’utilisation  de  certains  produits  impose  des  précautions  particulières ;  qu’une
utilisation inconsidérée ou malintentionnée de carburants, d’acides et tous produits inflammables ou
chimiques est susceptible de générer des accidents et des atteintes graves aux personnes ;

Considérant qu’il  existe  un  risque  d’utilisation  des  carburants,  acides  et  produits  inflammables  ou
chimiques contre les forces de sécurité intérieure et les services publics ;

Considérant les  risques  d’atteinte à  la  tranquillité  et  à  l’ordre public  provoqués  par  l’utilisation de
carburants, d’acides et tous produits inflammables ou chimiques, notamment les incendies de véhicules
et de bâtiments ;

Considérant  que  l’un  des  moyens  pour  commettre  des  incendies  ou  des  tentatives  d’incendies
volontaires consiste à utiliser, à des fins autres que celles pour lesquelles ils sont proposés à la vente, les
carburants,  acides  et  tous  produits  inflammables  ou  chimiques  et  qu’il  convient,  de  ce  fait,  d’en
restreindre temporairement les conditions de vente au détail, de cession, de transport et d’utilisation ;
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Considérant la nécessité de prévenir ces troubles et ces risques, par des mesures limitées dans le temps
et adaptées ;

Sur proposition du secrétaire général ;

A R R Ê T E  :

Article 1  er   : La distribution, l’achat et la vente au détail, la cession, à titre onéreux ou non, le transport et
l’utilisation de carburants, d’acides et tous produits inflammables ou chimiques sont interdits dans tout
récipient transportable, sauf nécessité dûment justifiée par le client ou l’usager et vérifiée, en tant que
de besoin, avec le concours des services locaux de la police nationale ou de la gendarmerie nationale
(notamment les produits destinés à l’alimentation d’appareils de chauffage individuels), à compter du
lundi 17 avril 2023 à 08h00 jusqu’au lundi 24 avril 2023 à 08h00 sur le territoire de la commune de
Bourges, notamment sur les voies et les espaces publics ou en direction des voies et espaces publics,
dans les lieux de grands rassemblements et dans les transports publics collectifs.

Article 2 : Les détaillants, gérants et exploitants de stations-services, notamment de celles qui disposent
d’appareils  automatisés  permettant  la  distribution  de  carburants,  doivent  prendre  les  dispositions
nécessaires pour faire respecter cette interdiction.

Article 3 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément à la loi, par
toute personne habilitée.

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication :

-  d’un  recours  administratif  (recours  gracieux  auprès  du  préfet  du  Cher  ou  d’un  recours
hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur et des outre-mer) ;

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie,
45057 ORLEANS.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr

Article 5 :Le secrétaire général de la préfecture, le maire de Bourges, le directeur départemental de la
sécurité publique et le colonel commandant du groupement de gendarmerie du Cher sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture du Cher.

Bourges, le 23 mars 2023

pour le préfet,
Le secrétaire général

Signé : Carl ACCETTONE
NOTICE DE RECOURS

Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision
*

RECOURS GRACIEUX : Vous adressez votre demande au préfet du Cher avec vos arguments. Si le préfet ne vous répond pas dans un délai de 2
mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

**

HIÉRARCHIQUE :
Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le
ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme
rejetée (décision implicite).

***

CONTENTIEUX :
Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif d’ORLEANS (28, rue de la Bretonnerie). Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site Internet http://www.telerecours.fr. 

****

SUCCESSIF :

Si  vous  souhaitez  introduire  d’abord  un  recours  gracieux  ou  hiérarchique,  puis  éventuellement  porter  l’affaire  au
contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la
date de la notification de la présente décision.
Votre  recours  contentieux  devra  intervenir  alors  dans  les  deux  mois  de  la  décision  explicite  ou  implicite  de
l’administration.
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Secrétariat général 
Direction de la citoyenneté 

Bureau de la réglementation générale
et des élections

Arrêté n°2023-0397

interdisant la vente, la cession, le port, le transport et l’utilisation d’artifices de
divertissement, d’articles pyrotechniques, de pétards et de fusées

à l’occasion de l’édition 2023 du festival « Le Printemps de Bourges »

Le préfet du Cher
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la défense ;

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles R. 557-6-1 et R. 557-6-3 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2214-4 et L. 2215-1 ;

Vu le code pénal ;

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2010-455 du 4 mai 2010 relatif à la mise sur le marché et au contrôle des produits
explosifs ;

Vu le décret n° 2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l’acquisition, la détention et l’utilisation des artifices de
divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre ;

Vu le décret n° 2015-799 du 1er juillet 2015 relatif aux produits et équipements à risques ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE en qualité de préfet du
Cher ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2022-01031  du  23  août  2022  accordant  délégation  de  signature  à  
M. Carl ACCETTONE, secrétaire général de la préfecture, sous-préfet de l’arrondissement de Bourges ;

Considérant que l’édition 2023 du festival musical « Le Printemps de Bourges » se déroulera du 18 au 23
avril 2023 sur le territoire de la commune de Bourges ;

Considérant l’exceptionnelle fréquentation habituellement constatée lors de ce festival en raison de sa
notoriété et de celle des artistes invités ;
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Considérant que l’utilisation d’artifices de divertissement, d’articles pyrotechniques, de pétards et de
fusées de manière inappropriée sur la voie publique est de nature à créer des désordres et mouvements
de panique ;

Considérant que l’utilisation d’artifices de divertissement, d’articles pyrotechniques, de pétards et de
fusées impose des précautions particulières et qu’elle occasionne des nuisances sonores ; que chaque
année, des accidents et des atteintes graves aux personnes et aux biens résultent de leur utilisation
inconsidérée ; 

Considérant que tout particulièrement dans le contexte du plan Vigipirate dont le niveau « Sécurité
renforcée – risque d’attentat » est maintenu ; qu’une telle utilisation est susceptible de provoquer des
alertes inutiles des forces de sécurité intérieure et de les détourner ainsi de leurs missions de sécurité ;
qu’elle est également susceptible de masquer les détonations d’armes à feu ;

Considérant qu’il  existe  un  risque  d’utilisation  des  artifices  de  divertissement,  des  articles
pyrotechniques, des pétards et des fusées contre les forces de sécurité intérieure et les services publics ;

Considérant  que  l’un  des  moyens  pour  commettre  des  incendies  ou  des  tentatives  d’incendies
volontaires consiste à utiliser, à des fins autres que celles pour lesquelles ils sont proposés à la vente,
l’utilisation des artifices de divertissement, des articles pyrotechniques, des pétards et des fusées et
qu’il  convient,  de ce fait,  d’en restreindre temporairement les  conditions  de vente,  de cession,  de
transport, de port et d’utilisation ;

Considérant également la sécheresse que connaît le département du Cher ;

Considérant la nécessité de prévenir tous troubles et risques, par des mesures limitées dans le temps et
adaptées ;

Sur proposition du secrétaire général ;

A R R Ê T E  :

Article 1  er   : L’achat, la vente et la cession, à titre onéreux ou non, le port, le transport et l’utilisation des
artifices de divertissement et des articles pyrotechniques des catégories F2 à F4 (C2 à C4), T1 et T2,
ainsi que des pétards et fusées, sont interdits à compter du lundi 17 avril 2023 à 08h00 jusqu’au lundi 24
avril 2023 à 08h00 sur le territoire de la commune de Bourges, notamment sur les voies et les espaces
publics ou en direction des voies et espaces publics, dans les lieux de grands rassemblements et dans
les transports publics collectifs.

Article 2 : Par dérogation aux dispositions de l’article 1er du présent arrêté, sont autorisés l’achat, la
vente, le transport et l’utilisation des artifices de divertissement et des articles pyrotechniques des
catégories F2 à F4 (C2 à C4), T1 et T2, pour des usages professionnels autorisés, par des personnes
titulaires  d’un agrément préfectoral  relatif  à  l’acquisition,  la détention et  la  mise en œuvre de ces
artifices de divertissement et des articles pyrotechniques.

Article 3 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément à la loi, par
toute personne habilitée.

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication :

-  d’un  recours  administratif  (recours  gracieux  auprès  du  préfet  du  Cher  ou  d’un  recours
hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur et des outre-mer) ;

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie,
45057 ORLEANS.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr
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Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de Bourges, le directeur départemental de la
sécurité publique et le colonel commandant du groupement de gendarmerie du Cher sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture du Cher.

Bourges, le 23 mars 2023

pour le préfet,
Le secrétaire général

Signé : Carl ACCETTONE

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

*
RECOURS GRACIEUX :

Vous adressez votre demande au préfet du Cher avec vos arguments. Si le préfet ne vous répond pas dans un délai de 2
mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

**

HIÉRARCHIQUE :
Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le
ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme
rejetée (décision implicite).

***

CONTENTIEUX :
Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif d’ORLEANS (28, rue de la Bretonnerie). Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site Internet http://www.telerecours.fr. 

****

SUCCESSIF :

Si  vous  souhaitez  introduire  d’abord  un  recours  gracieux  ou  hiérarchique,  puis  éventuellement  porter  l’affaire  au
contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la
date de la notification de la présente décision.
Votre  recours  contentieux  devra  intervenir  alors  dans  les  deux  mois  de  la  décision  explicite  ou  implicite  de
l’administration.

3/3

Préfecture du Cher - 18-2023-03-23-00003 - Impression 35



Préfecture du Cher

18-2023-03-31-00001

Arrêté n° 2023-403 portant interdiction

temporaire d�un rassemblement festif

à caractère musical (teknival, free party,

rave-party) dans le département du Cher

Préfecture du Cher - 18-2023-03-31-00001 - Arrêté n° 2023-403 portant interdiction temporaire d�un rassemblement festif

à caractère musical (teknival, free party, rave-party) dans le département du Cher 36



Cabinet du Préfet

Arrêté n° 2023-403
portant interdiction temporaire d’un rassemblement festif

à caractère musical (teknival, free party, rave-party) dans le département du Cher

Le préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2215-1 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-5 à L.211-8, L.211-15, R.211-2 à R.211-9, et
R.211-27 à R.211-30 ;

Vu le code pénal ;

Vu le code de la santé publique et le code de l’action sociale et des familles ;

Vu la loi n°2017-1510 du 30 octobre 2017 renforçant la sécurité intérieure et la lutte contre le terrorisme ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE
en qualité de préfet du Cher ;

Vu l’arrêté n°2023-387 du 28 mars 2023 accordant délégation de signature à M. Franck MOINARDEAU,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet et chef de projet sécurité routière dans le département du
Cher ;

Considérant que, selon les éléments d’information recueillis, un ou plusieurs rassemblements festifs à
caractère musical pouvant regrouper plusieurs milliers de participants sont susceptibles de se dérouler
entre le vendredi 31 mars 2023 et le lundi 3 avril 2023 inclus dans le département du Cher ;

Considérant qu’en application des dispositions de l’article L.211-5 du code de la sécurité intérieure, les
rassemblements festifs à caractère musical sont soumis à l’obligation de déclaration préalable auprès du
préfet de département ;

Considérant qu’aucune déclaration préalable n’a été déposée auprès du préfet du Cher, précisant le
nombre potentiel de participants, ainsi que les mesures envisagées par l’organisateur pour garantir la
sécurité, la salubrité, l’hygiène et la tranquillité publiques, alors même qu’il en a l’obligation dans le délai
d’un mois avant la date prévue de la manifestation ;

Considérant les récents rassemblements non déclarés sur le département du Cher, en octobre 2021 à
Sainte-Montaine, en avril 2022 à Apremont-sur-Allier, en novembre 2022 à Arpheuilles, en janvier 2023 à
Vierzon et sur les départements limitrophes ;

Considérant la nécessité de prévenir le risque élevé de troubles à l’ordre public ; que le nombre de
personnes attendues dans ce type de rassemblements est élevé ; que les moyens appropriés en matière
de lutte contre l’incendie et de secours aux personnes, ainsi qu’en matière de sécurité sanitaire et
routière ne peuvent être réunis ; que, dans ces conditions, lesdits rassemblements comportent des
risques sérieux de troubles à l’ordre public ;

Considérant que, dans ces circonstances, la nature et les conditions d’organisation de ces
rassemblements sont de nature à provoquer des troubles à l’ordre et à la tranquillité publics et
présentent des risques pour les participants et les tiers ;
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Considérant, en outre, l’urgence à prévenir les risques d’atteinte à l’ordre et à la tranquillité publics et les
pouvoirs de police administrative générale que le préfet tient des dispositions de l’article L.2215-1 susvisé
du code général des collectivités territoriales ;

Sur proposition de monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet,

ARRÊTE      :

Article 1er : La tenue des rassemblements festifs à caractère musical répondant à l’ensemble des
caractéristiques énoncées à l’article R.211-2 du code de la sécurité intérieure, autres que ceux légalement
déclarés ou autorisés, est interdite sur l’ensemble du territoire du département du Cher, entre le
vendredi 31 mars 2023 à 18 heures et le lundi 3 avril 2023 inclus à 8 heures.

Article 2 : Toute infraction au présent arrêté est passible de sanctions prévues par l’article R.211-27 du
code de la sécurité intérieure et peut donner lieu à la saisie du matériel en vue de sa confiscation par le
tribunal.

Article 3 : M. le sous-préfet, directeur de cabinet, Mmes les sous-préfètes de Vierzon et
Saint-Amand-Montrond, M. le commandant du groupement de gendarmerie départemental,
M. le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés, chacun en ce que le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs et sur le site internet de
la préfecture.

                                                     Bourges, le 31 mars 2023

Le préfet
Pour le préfet et par délégation

le sous-préfet, directeur de cabinet
signé : Franck MOINARDEAU

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les recours suivants peuvent 
être introduits, conformément aux dispositions de l'article R.421-1  et suivants du code de justice administrative et du livre IV du 
code des relations entre le public et l’administration :
- un recours gracieux, adressé à : M. Préfet du département du Cher – Place Marcel Plaisant  18000 BOURGES ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s).
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite 
de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif – 28, rue de la Bretonnerie 45 057 Orléans cédex 1
Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site internet   
www.telerecours.fr
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Cabinet du Préfet

Arrêté n° 2023-404
portant interdiction de circulation des poids lourds de plus de 3,5 tonnes de PTAC et véhicules

utilitaires transportant du matériel de sons à destination d’un rassemblement festif à caractère musical
(teknival,freeparty, rave party) non autorisé dans le département du Cher

Le préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la route ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2215-1 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation des
services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2022 portant nomination de Maurice BARATE
en qualité de préfet du Cher ;

Vu l’arrêté du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de
marchandises à certaines périodes ;

Vu l’arrêté n°2023-387 du 28 mars 2023 accordant délégation de signature à M. Frank MOINARDEAU,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet et chef de projet sécurité routière dans le département du
Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2023-403 du 31 mars 2023 portant interdiction temporaire d’un
rassemblement festif à caractère musical (teknival, free-party, rave-party) dans le département du Cher;

Considérant que, selon les éléments d’information recueillis, un rassemblement festif à caractère
musical pouvant regrouper plusieurs centaines de participants est susceptible de se dérouler entre le
vendredi 31 mars 2023 et le lundi 3 avril 2023 inclus dans le département du Cher ;

Considérant qu’aucune déclaration préalable n’a été déposée auprès du préfet du Cher, précisant le
nombre potentiel de participants, ainsi que les mesures envisagées par l’organisateur pour garantir la
sécurité, la salubrité, l’hygiène et la tranquillité publiques, alors même qu’il en a l’obligation dans le délai
d’un mois avant la date prévue de la manifestation ;

Considérant que les forces de sécurité ainsi que les moyens de secours ne pourront faire face en termes
de moyens, à une telle manifestation, susceptible de s’installer sans autorisation préalable en divers
points du département ;

Considérant que ce rassemblement fait l’objet d’un arrêté préfectoral de ce jour portant interdiction
temporaire d’un rassemblement festif à caractère musical (teknival, rave-party) dans le département du
Cher ;

Sur proposition de monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet,
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ARRÊTE  :

Article 1er : La circulation des poids-lourds de plus de 3,5 tonnes de PTAC et véhicules utilitaires est
interdite sur l’ensemble des réseaux routiers (réseau routier national et secondaire) du département du
Cher pour les véhicules transportant du matériel susceptible d’être utilisé pour une manifestation non
autorisée notamment sonorisation, sound system, amplificateurs, groupes électrogènes d’une puissance
supérieure à 10 KVA et de poids supérieur à 100 kg, et cela à compter du vendredi 31 mars 2023 à
18 heures jusqu’au lundi 3 avril 2023 inclus à 8 heures.

Article 2 : Toute infraction au présent arrêté est passible de sanctions prévues par l’article R.211-27 du
code de la sécurité intérieure et peut donner lieu à la saisie du matériel en vue de sa confiscation par le
tribunal.

Article 3 : M. le sous-préfet, directeur de cabinet, Mmes les sous-préfètes de Vierzon et
Saint-Amand-Montrond, M. le commandant du groupement de gendarmerie départemental,
M. le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés, chacun en ce que le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs et sur le site internet de
la préfecture.

                                                   Bourges, le 31 mars 2023

Le préfet
Pour le préfet et par délégation

le sous-préfet, directeur de cabinet
Signé : Franck MOINARDEAU

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les recours suivants peuvent 
être introduits, conformément aux dispositions de l'article R.421-1  et suivants du code de justice administrative et du livre IV du 
code des relations entre le public et l’administration :
- un recours gracieux, adressé à : M. Préfet du département du Cher – Place Marcel Plaisant  18000 BOURGES ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s).
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite 
de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif – 28, rue de la Bretonnerie 45 057 Orléans cédex 1
Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site internet 
www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

État-major interministériel de zone

ARRÊTÉ DU 31 MARS 2023

PORTANT DÉROGATION EXCEPTIONNELLE À TITRE TEMPORAIRE
À L’INTERDICTION DE CIRCULATION À CERTAINES PÉRIODES

DES VÉHICULES DE TRANSPORT DE MARCHANDISES DE PLUS DE 7,5 TONNES DE PTAC

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU le Code de la sécurité intérieure, notamment ses articles R.122-1 et suivants ;

VU le Code de la route, notamment son article R.411-18 ;

VU l’arrêté  du  16  avril  2021  relatif  à  l’interdiction  de  circulation  des  véhicules  de  transport  de
marchandises à certaines périodes, notamment ses articles 1 et 5-I ;

VU le décret du 28 octobre 2020 portant nomination de M. Emmanuel BERTHIER, préfet de la région
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

VU l’arrêté du 6 mars 2023 donnant délégation de signature à M. Hervé TOURMENTE, Préfet délégué
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone ;

VU la demande exprimée par le Préfet de la Seine-Maritime ;

CONSIDÉRANT  les mouvements sociaux sur la zone  industrialo-portuaire du Havre et les blocages
répétés depuis plusieurs semaines, qui affectent lourdement la continuité des activités des industries
qui y sont présentes ;

CONSIDÉRANT la nécessité impérieuse de maintenir ou rétablir les chaînes d’approvisionnement et
d’expédition des entreprises dans cette zone, et de débloquer des stocks de marchandises (dont les
conteneurs), pour faire face aux conséquences économiques de cette crise ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de faciliter le transport des marchandises en provenance ou à destination
de la zone industrialo-portuaire du Havre, et de déroger de manière exceptionnelle aux interdictions
de circulation prévues à l’arrêté ministériel du 16 avril 2021 susvisé ;

SUR PROPOSITION de l’État-major interministériel de zone :
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ARRÊTE

ARTICLE 1  er   : 

I-  Les interdictions de circulation des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes
de PTAC prévues par l’article 1er de l’arrêté du 16 avril 2021 susvisé sont levées du samedi 1er avril à
22 h au dimanche 2 avril 2023 à 22 h, sur le territoire des départements de la zone de défense et de
sécurité Ouest (régions Bretagne, Centre-Val de Loire, Normandie, Pays de la Loire) pour les véhicules
en provenance ou à destination de la zone industrialo-portuaire du Havre (76).

II-  Le  retour  à  vide  des  véhicules  mentionnés  au  I  est  autorisé  pour  ces  périodes  de  levée
d’interdiction sur le territoire sus-mentionné.

ARTICLE 2 :  Les conducteurs des véhicules doivent pouvoir justifier de la conformité du transport
effectué au titre des dispositions de la présente dérogation en cas de contrôle.  Les justificatifs
doivent  être  fournis  aux  agents  de  contrôle  et  se  trouver  à  bord  du  véhicule,  ou  être
immédiatement accessibles s’ils sont dématérialisés. 

ARTICLE  3 :  Toute  infraction  aux  dispositions  du  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie
conformément aux lois et règlements en vigueur.

ARTICLE 4 :  Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs :

• les préfets des départements,

• les directeurs départementaux des territoires (et de la mer),

• les directeurs départementaux de la sécurité publique,

• les commandants des groupements de gendarmerie départementale.

Pour le Préfet de zone de défense et de sécurité Ouest,

Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité

SIGNÉ
Hervé TOURMENTE

Délais et voies de recours : Conformément à l’article R.421-1 du Code de justice administrative, le présent acte peut
faire l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou publication, devant
le  tribunal  administratif  de  Rennes  qui  peut  être  saisi  via  l’application  Télérecours  accessible  par  le  site
https://www.telerecours.fr. Il peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet de zone. Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois
suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le silence de l’administration pendant un délai
de deux mois valant décision implicite de rejet).
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